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La charte des droits de l’enfant dans le sport  
10ème congrès international du Panathlon International, Avignon, Mai 1995 

 

 

1. Droit de faire du sport 

2. Droit de faire du sport pour le plaisir et de jouer comme un enfant 

3. Droit de bénéficier d’un milieu sain 

4. Droit d’être respecté et traité avec dignité 

5. Droit d’être entraîné et entouré par des personnes compétentes 

6. Droit de participer à des entraînements et des compétitions adaptés 

à ses capacités 

7. Droit de se mesurer à des jeunes qui ont les mêmes probabilités de 

succès 

8. Droit de faire du sport pour la santé en toute sécurité, sans dopage 

9. Droit d’avoir des temps de repos 

10. Droit d’être ou ne pas être un champion 

 

 

 

 

 

 

 

 

Complément par rapport à la « formation à la natation suisse » basé sur 

la Charte de l’éducation aquatique de la FAAEL. 

o Droit d’apprendre et de se produire à son propre rythme  

o Droit au respect de ses capacité et de ses limites intellectuelles, affectives et physiques 

o Droit à l’enseignement sans coercition 

o Pour les enfants jusqu’à 4 ans : droit d’être pris en charge sans restriction par la personne 

qui s’occupe de l’enfant (maman, papa, grands-parents ou autres) 

Charte illustrée par l’artiste Aloys pour le Département de l’Instruction Publique de Genève (DIP). 


